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COMMUNIQUE DE PRESSE 
 
 
Journée internationale des personnes handicapées : 
Une école pour tous = une chance pour tous 
 
Berne, le 2 décembre 2010 : ce vendredi 3 décembre 2010 sera célébrée en Suisse 
pour la huitième fois la Journée internationale des personnes handicapées instituée 
par l’ONU. Le slogan choisi pour cette année « Droits égaux – ici et aujourd’hui » 
replace l’accès à la formation et l’intégration scolaire au centre du débat. insieme, 
l’organisation d’entraide de parents de personnes handicapées mentales en est 
convaincue : lorsque les conditions cadre sont correctes, le modèle intégratif est 
profitable à tous et mérite d’être suivi. 
 
Le droit à la formation est un droit fondamental ancré dans la législation suisse. 
L’apprentissage fait partie de la vie tout comme la racine appartient à l’arbre. Le processus 
commence à l’école où les élèves apprennent ce dont ils auront besoin plus tard dans la vie. 
Au-delà du savoir classique, les enfants doivent aussi acquérir la capacité de vivre ensemble 
et de faire preuve de respect mutuel dans leurs relations sociales. Il est vrai que l’intégration 
scolaire est aujourd’hui une réalité vivante dans de nombreux endroits et une preuve que 
l’école régulière est un lieu de formation adéquat également pour des enfants avec un 
handicap mental. Comparativement à la situation relevée à l’étranger, le nombre d’enfants 
qui en Suisse fréquentent une école spécialisée ou ne sont que partiellement au bénéfice 
d’une intégration est largement supérieur à la moyenne. 
 
Droits égaux – ici et aujourd’hui ! 
La Journée internationale des personnes handicapées répond cette année au slogan 
« Droits égaux – ici et aujourd’hui ». insieme s’engage depuis longtemps déjà pour une 
formation en système intégré qui prenne en compte les besoins de formation de tous les 
enfants. La vie et l’apprentissage en commun tels que conçus dans les modèles intégratifs 
sont profitables à tous. Car en effet, 
 

• l’école pour tous garantit une bonne formation pour tous 
L’enseignement intégratif repose sur le principe que chaque enfant est stimulé 
individuellement en fonction de ses capacités. Des formes d’apprentissage et des méthodes 
d’enseignement adaptées ouvrent de nouvelles possibilités pour bien vivre en classe ce 
surplus d’hétérogénéité. Une spécialiste en pédagogie curative scolaire aide et soutient 
l’enfant avec un handicap mental, ainsi que d’autres élèves avec des difficultés ou des 
besoins spéciaux. 
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• l’école pour tous est considérée comme un lieu idéal d’apprentissage pour 
tous 

L’école n’est pas seulement un lieu de transmission du savoir, c’est aussi un espace réservé 
à l’apprentissage et à l’application de normes et de valeurs. Dans l’école pour tous, les 
élèves  découvrent ensemble quelles sont les valeurs qui leur sont importantes et ces 
valeurs portées ensemble constituent l’élément fondamental qui leur permettra de relever les 
défis futurs.  
 

• l’école pour tous offre une chance à tous 
Une société dont tous les membres vivent dans le respect mutuel est une vision qui ne peut 
se réaliser que si les enfants ont grandi et appris ensemble. Les expériences d’intégration 
démontrent que le modèle scolaire intégratif est profitable à tout le monde : les enfants avec 
un handicap mental apprennent beaucoup des autres élèves par l’observation, l’imitation et 
la collaboration. Il est par ailleurs prouvé que les élèves sans handicap maîtrisent les 
connaissances scolaires aussi bien que leurs camarades des classes séparées, mais 
acquièrent toutefois de plus grandes compétences sociales. 

 
Plus d’informations, plus d’échange 
Les conditions cadre constituent un élément central du succès d'une intégration scolaire. 
Pour cela, il est nécessaire d'envisager la mise en place d'offices de coordination et 
d'intégration au niveau cantonal, ainsi qu'une offre de mesures pédagogiques telle que 
prévue par le concordat de pédagogie spécialisée auquel douze cantons ont déjà adhéré. 
Ces dispositions devront reposer sur une prise de position politique claire sur le droit 
fondamental à la formation pour tous. 
 
 
 
 
Remarques : 
 
Les prises de position d’insieme « Une école pour tous » destinées aux proches, aux 
enseignants et aux autorités peuvent être téléchargées à l’adresse suivante : 
http://www.insieme.ch/politisches-engagement/positionspapiere/  
 
Différentes manifestations sont organisées dans toute la Suisse le 3 décembre 
prochain à l’occasion de la Journée des personnes handicapées. Le site 
http://www.3decembre.ch vous donne un aperçu du programme. 
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